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Après un an de mandat mar-
qué par la crise liée à la Co-
vid-19, le besoin de se retrou-

ver, de partager, coïncide avec les 
premiers effets de la nouvelle dyna-
mique plébiscitée par les habitants. 

Le cœur de village recommence à 
battre : l’Essentiel, notre épicerie 
communale est ouverte six jours 
sur sept et rencontre un franc suc-
cès. Ce service de proximité, en-
tièrement porté par la commune 
depuis plusieurs mois, a pu voir le 
jour grâce à l’implication de vos 
élus, des services communaux et à 
l’aide financière de la Communau-
té d’Agglomération. Sur la place 
Armand May, l’offre de restauration 
en semaine s’est enrichie, une mar-
chande de vêtements est présente 
ponctuellement le vendredi, et un 
producteur de fruits et légumes s’y 
installe tous les samedis matins 
pour un mini-marché qui ne de-
mande qu’à grandir. 

L’offre de soins s’est élargie, en lien 
avec les professionnels de santé 
et dans le cadre du programme 
d’extension de la maison médicale 
que nous avons lancé dès notre 
arrivée en responsabilité. Char-
laine Huber, sage-femme, consulte 

maintenant depuis plusieurs se-
maines, et le cabinet dentaire ou-
vrira ses portes prochainement. 
Dans les mois qui viennent, un deu-
xième dentiste et un troisième mé-
decin généraliste rejoindront notre 
infrastructure de santé.

La Tanière a pu ouvrir ses portes et 
accueille des milliers de visiteurs 
après de longs mois de fermeture. 
Je remercie Patrick Violas pour 
l’entrée offerte aux foyers nogen-
tais que vous retrouverez dans les 
pages de ce magazine, et vous in-
vite à vous y rendre nombreux pour 
soutenir ce projet unique, qui parti-
cipe au rayonnement et à l’attracti-
vité de notre territoire.

Malgré le contexte sanitaire, des 
événements fédérateurs ont pu se 
tenir sur la commune comme mai à 
vélo – piste cyclable d’un jour, ou la 
journée de nettoyage de l’agglo. Je 
tiens à remercier chaleureusement 
les nombreux participants à ces 
actions : c’est tous ensemble que 
nous pouvons changer les choses. 
C’est également la reprise pour les 
activités associatives et sportives, 
qui peuvent compter sur le soutien 
actif de la commune, et qui pour-
ront présenter leurs activités lors 

du forum des associations en sep-
tembre. 

Le Conseil municipal des jeunes 
a également pu être installé, nos 
jeunes Nogentais fourmillent 
d’idées, de projets et sont très im-
pliqués dans la vie de la commune. 
Votre équipe municipale évolue, 
Maud Amy-Martins a rejoint notre 
équipe en juin pour remplacer 
Remy Leclair. Je salue ici l’enga-
gement de tous vos élus pour faire 
avancer ensemble les sujets qui 
permettent à notre village d’évo-
luer et de préparer l’avenir. 

Il me reste à vous donner ren-
dez-vous le soir du 13 juillet pro-
chain, sur la Plaine sportive, pour 
un concert de Valentine Lambert 
et un feu d’artifice afin de célébrer 
notre fête nationale et le plaisir de 
se retrouver.

Je vous souhaite un très bel été à 
toutes et à tous 

Votre Maire, Benjamin Beyssac

CHÈRES NOGENTAISES,
CHERS NOGENTAIS,

  DU NOUVEAU SUR L'APPLI CITYALL 

La commune s’est dotée d’une nouvelle version de l’application mobile CityAll.  
Ainsi, vous pourrez avoir encore plus d’informations en temps réel, un contenu enrichi  
sur la mairie et de nouvelles fonctionnalités que vous découvrirez très rapidement 
comme la liste des associations, les commerces…

Pour tous ceux qui n’ont pas encore essayé, rendez-vous sur votre mobile 

ÉDITO
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INTERVIEW DE M. VIOLAS
FONDATEUR DE LA TANIÈRE

Après avoir dirigé 5 sur 5 pendant  
12 ans, en 2009 vous créez une 
ferme pédagogique à Nogent-le-
Phaye. En 2015, vous prenez le 
virage des animaux sauvages. 
D’où vous vient cette passion ?

La téléphonie mobile était une 
première vie. Nous étions, avec 
ma femme, au bon moment dans 
le bon métier. Quand nous avons 
vendu, nous étions encore jeunes 
et il n’était pas question de ne 
rien faire ! Nous avons donc lancé 
« La Compagnie des Marchés » qui 
malheureusement fût un échec 
(nous étions sûrement trop avant- 
gardistes pour l’époque). 

Nous avons toujours eu à cœur de 
donner une chance aux autres : 
jeunes en difficultés, réinsertion… 
Et puis s’il n’y a plus d’animaux, il n’y 
a plus d’humains ! Nous avons alors 
choisi d’œuvrer pour le monde ani-
mal avec pour principal objectif de 
faire de la pédagogie. Nous répon-
dons ainsi à un besoin dans un do-
maine qui nous passionne.

Votre slogan « Plus qu’un zoo, 
un refuge » est omniprésent sur 
votre communication. Qu’est-ce 
qui vous différencie ?

Nous sommes avant tout un refuge. 
Mais au vu de l’ampleur de la tâche, 
nous avons vite compris que nous 
n’aurions pas les moyens de le faire 
fonctionner de façon pérenne s’il 
n’y avait pas d’entrée d’argent. La 
générosité seule du public n’aurait 
pas suffi. Alors, par besoin écono-
mique, nous avons choisi de l’ouvrir 
aux visiteurs et créé ainsi le premier 
zoo-refuge de France !

La tâche n’a pas été simple car nous 
ne rentrions dans aucune case ad-
ministrative.

C’est une véritable aventure 
humaine que vous portez avec 
votre femme Francine, mais aus-
si avec toute une équipe. Com-
bien de personnes font vivre le 
refuge quotidiennement ? 

Effectivement, c’est un projet 
commun. Avec mon épouse, nous 

avons toujours tout fait ensemble. 

Aujourd’hui, il y a environ 70 sala-
riés mais aussi l’aide d’une centaine 
de bénévoles actifs. Dans deux ans, 
nous prévoyons d’avoir une cen-
taine de salariés. 

Comment intègre-t-on un ani-
mal originaire d’un autre conti-
nent ici, à Nogent-le-Phaye ?

Tout d’abord, chaque animal passe 
entre 30 et 90 jours par le bâtiment 
de quarantaine. Cela permet de lui 
faire un check-up complet et d’évi-
ter toute transmission de maladie 
aux autres pensionnaires mais aus-
si aux soigneurs. Ensuite, nous met-
tons tout en œuvre pour leur créer 
un espace de vie au plus proche de 
leur environnement naturel. 

Racontez-nous une journée- 
type dans les coulisses de  
La Tanière. 

Cela commence dès 8 h avec le brie-
fing des équipes pour faire le point 

Nous avons rencontré Patrick Violas début juin, à l’intérieur du zoo-refuge  
de Nogent-le-Phaye, quelques jours avant l’ouverture officielle du parc  
qui a eu lieu le 11 juin 2021.
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PORTRAIT

Avec la Covid-19, beaucoup de  
personnes ont abandonné leurs 
animaux par peur de la trans-
mission du virus entre l’animal 
et l’homme. Nous étions dans 
un contexte avec beaucoup de  
demandes de placement d’ani-
maux mais sans rentrée d’argent.

L’ouverture en juin 2021 a été 
une première étape dans le pro-
jet global. Quels sont les projets 
à venir ? 

Pour l’instant, environ deux tiers 
du parc sont ouverts au public. De 
nouveaux projets sont prévus pour 
2022 : une zone africaine, une ar-

rivée de girafes, une grande serre 
immersive, entre autres.

Notre vocation est de replacer 
les animaux lorsque c'est pos-
sible, c’est pourquoi chaque 
mois il y aura de nouveaux ani-
maux. Deux visites ne seront  
jamais les mêmes !

Le volet pédagogique est très  
présent dans votre refuge. Quel 
message souhaitez-vous délivrer  
à nos élèves ? 

Je prends souvent l’exemple du 
Franc et de l’Euro. Les jeunes d’au-
jourd’hui ne savent pas que le Franc 
a existé. Alors, si l’on passe les bons 
messages, en deux générations nous 
aurons transmis les bonnes valeurs : 
on ne se fait pas prendre en photo 
avec un bébé lion sur une plage, on 
ne ramasse pas un bébé sanglier ou 
un oiseau… On met en danger l’ani-
mal et sa maman sait sûrement où il 
se trouve. On se met aussi en danger 
parce que c’est puni par la loi (prison 
avec sursis et amende). 

En revanche, si l’on voit un animal 

blessé au bord de la route, c’est 
différent. Il faut le signaler aux au-
torités pour que les personnes en 
capacité de s’en occuper le fassent. 

Ce projet d’exception est une 
grande fierté pour notre com-
mune. Quelles sont vos attaches 
avec Nogent-le-Phaye ?

C’est vrai que c’est la première fois 
que l’on parle autant de Nogent- 
le-Phaye dans les médias !

Nous habitons ici depuis 12 ans. 
À l’époque où nous avions notre 
entreprise sur Chartres, Nogent-le-
Phaye était idéal pour nous établir.

Tous les habitants de Nogent-le-
Phaye ont vu ce projet se construire 
et grandir ; c’est un peu leur his-
toire aussi. C’est pour cette raison 
que nous offrons à chaque foyer 
de Nogent-le-Phaye une entrée à  
La Tanière !

Quel soutien vous a apporté la 
commune ?

Tout le dossier administratif est 
géré à la Préfecture, mais la mairie 
nous a accompagné et assisté à 
chaque rendez-vous, et à chaque 
commission.

Elle a également acheté des livres 
et des peluches. C’est un soutien 
financier très appréciable.

Pour finir, comment peut-on  
aider La Tanière ?

D’abord, en venant la visiter ! Il n’y a 
aucun but lucratif. Chaque centime 
récolté est utilisé pour la cause 
animale. Ensuite, il est possible de 
faire des dons en ligne sur notre 
site internet ou par SMS 

sur l’état de santé des animaux, les 
soins, les aménagements à réaliser…

Avant l’ouverture, il faut nettoyer 
tous les enclos extérieurs, faire les 
soins médicaux puis sortir et nour-
rir les animaux. Une fois dehors, les 
soigneurs s’occupent du nettoyage 
des loges intérieures. 

Les animaux issus de laboratoires 
ou de cirques sont très imprégnés 
par l’humain et demandent plus 
d’attention que les pensionnaires 
nés dans les zoos classiques, ce qui 
implique 2 à 3 fois plus de temps 
aux soigneurs par animal !

Durant la journée, les soigneurs pré-
parent « des enrichissements » qui 
consistent à cacher de la nourriture 
dans l’enclos. Ils mettent également 
en place des jeux pour les occuper 
et les encourager à mettre en œuvre 
leurs aptitudes naturelles. Par 
contre, à la Tanière, vous ne verrez 
pas de spectacle d’animaux.

Nos soigneurs pratiquent le « medi-
cal-training ». Le but est de pouvoir 
soigner nos animaux sans les en-
dormir systématiquement. 

Et le soir, c’est le même programme 
que le matin, mais à l’envers. 

Il nous arrive de partir sur des sauve-
tages aussi. Avec mon épouse, nous 
assistons à tous les sauvetages. 
Chaque jour présente son lot de sur-
prises et d’imprévus à La Tanière !

La crise sanitaire vous a 
contraint de décaler l’ouverture 
du site, prévue initialement en 
juin 2020. Comment avez-vous 
vécu cette période ? 

Économiquement, très mal. Heu-
reusement, nous avons reçu 
quelques aides mais elles comblent 
à peine 20 % de nos pertes. La gé-
nérosité du public a été précieuse 
durant cette période, même si elle 
n’a pu, à elle seule, subvenir à nos 
besoins quotidiens.

ON NE RÊVE PAS DE CRÉER UN HÔPITAL 
COMME ON NE RÊVE PAS DE CRÉER  

UN REFUGE POUR ANIMAUX.
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L’Essentiel est enfin ouvert depuis le 2 juin dernier ! Ce projet multiservices porté par la mairie était très attendu par les Nogentais. La gestion du  
commerce a été confiée à Nathalie Gougis, une habitante du village.  
Vous retrouverez également Marie Amiot qui vous servira le week-end tous  
les 15 jours, et remplacera Nathalie sur ses jours de repos.

Le service communal vous accueille 6 jours sur 7 avec les horaires suivants : 
• du mardi au vendredi de 10h30 à 12h30 et de 16h30 à 19h, 
• le samedi et le dimanche de 8h30 à 13h.

« L'ESSENTIEL »,
SERVICE COMMUNAL
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RETROUVEZ  
AUSSI…

 
Le Potager de Justine  
pour la vente de fruits  

et légumes tous les samedis 
matin de 8h30 à 13h.

 
Le Cabanon qui <bouge 

(burgers) le mercredi de 11h30 
à 13h et/ou de 18h à 20h30.

 
Le camion Place ô Femmes 
(boutique de vêtements  
et accessoires) le vendredi 

tous les 15 jours de 10h à 13h.

 
Le camion à pizza  

La Squisita le vendredi soir  
de 17h30 à 21h.

ZOOM SUR

Dans ce commerce de proximité, vous trouverez quelques produits de première 
nécessité, locaux et un dépôt de pain. Le prix de la baguette reste le même que 
celui de la boulangerie de Sours ainsi que celui de l’Authentique du Bois-Pa-
ris. Des plateaux fromage « Brie et ses amis » vous sont également proposés 
ainsi que les fraises de la fraiseraie de Sours. Vous aurez aussi la possibilité  
de vous inscrire sur le site www.poiscaille.com pour commander votre  
poisson en direct chez le producteur pour une livraison point relais le samedi 
en fin de matinée.

La pâtisserie est sur commande, vous pourrez contacter Nathalie Gougis  
en appelant le 02 37 25 32 13, 

Pour les produits d'épicerie, la marge communale est très faible, l'objectif 
étant que les prix soient attractifs pour les habitants. Le référencement n’est 
pas figé, n’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions ! Un boîte à idées 
est à disposition.

Nous distribuerons prochainement le journal L’Écho Républicain.

LE SERVICE EST OUVERT DU MARDI  
AU VENDREDI DE 10H30 À 12H30,  
DE 16H30 À 19H ET LE SAMEDI  
ET DIMANCHE DE 8H30 À 13H.

L’Essentiel, c’est aussi un espace 
mis à disposition des personnes 
souhaitant prendre un café, un thé 
ou autre… Cette salle annexe est 
également destinée aux activités, 
réunions et moments de convivia-
lité des associations nogentaises. 
Et pour le plaisir des yeux, des 
tableaux de peinture, des photo-
graphies et autres seront expo-
sés dans ce lieu. N’hésitez pas à 
nous contacter si vous souhaitez  
exposer au 06 49 55 43 04 

« L'ESSENTIEL »
EST SITUÉ

PLACE ARMAND MAY

Une boîte à idées participative est à disposition pour nous faire  
vos suggestions !

BOÎTE À IDÉES !
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POINT SUR
LE BUDGET 2021

 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

La section fonctionnement correspond à la vie quo-
tidienne des services de la commune. Les dépenses 
de fonctionnement concernent les frais de personnel, 
l’achat de fournitures, l’entretien, les réparations et les 
subventions 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes de fonctionnement concernent la dotation 
globale de fonctionnement, les impôts locaux, la gestion 
des biens domaniaux et la redevance des usagers sur  
certains services 

 RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Les recettes sur l’investissement concernent les subven-
tions, le fond de compensation de la TVA ainsi que la 
Taxe Locale d’Aménagement 

 DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

Les dépenses sur l’investissement concernent les tra-
vaux, la voirie, les remboursements de crédits ainsi que 
l’équipement en matériel et mobilier 

Virements section de fonctionnement 407 686,32 €

Dotations, fonds divers et réserves 37 312 €

Subventions d’investissement 578 004 €

Emprunts et dettes assimilées 601 000 €

Amortissements des immobilisations 500 €

TOTAL 1 624 502,32 €

Résultat d’exploitation reporté 641 662,21 €

Atténuation de charges 1 500 €

Ventes de produits fabriqués,  
prestations de services 82 950 €

Impôts et taxes 791 580 €

Dotations, subventions et participations 95 150 €

Autres produits de gestion courante 42 000 €

Produits exceptionnels 1 500 €

TOTAL 1 656 342,21 €

DOMAINES D'INTERVENTIONS

515 130 € 
Personnel

500 € 
Dotation aux 

amortissements

336 570 € 
Charges à caractère géné-
ral : fluides (gaz, eau…), 
petites fournitures

157 525,89 € 
Charges  

exceptionnelles

45 200 € 
Intérêts  
emprunts

88 680 € 
Subventions, 
indemnités  

des élus, caisse 
des écoles… FONCTIONNEMENT

1 656 342,21 €

407 686,32 € 
Virement  
section  
investissement

29 000 € 
Prélèvement  
de fiscalité

DOMAINES D'INTERVENTIONS

47 687,32 € 
Déficit section 

investissement

1 315 973,72 € 
Immobilisations corporelles (matériel, bureau,  
informatique, agencement bâtiment, mobilier…)

48 143,66 € 
Immobilisations 

incorporelles (frais 
d'études, PLU…)

14 114,19 € 
Immobilisations  
en cours 
(travaux)

34 583,43 € 
Dotations,  

fonds divers  
et réserves INVESTISSEMENT

1 624 502,32 €

161 000 € 
Emprunts  
et dettes  
assimilées

3 000 € 
Dépenses 
imprévues



BUDGET

#2 -  JUILLET  2021 09

 ZOOM SUR LA TAXE FONCIÈRE 

Le nouveau taux communal de 32,09 % regroupe la part départementale (20,22 %) ainsi que celle communale  
(11,87 % inchangée), ce qui signifie que la part départementale doit être théoriquement versée à la commune.  
Depuis le retrait de la taxe d’habitation, la taxe foncière communale et départementale compense celle-ci  
(taxe d’habitation) à la hauteur des montants de 2020, c’est pourquoi le reliquat est reversé dans un pot commun  
à destination des communes déficitaires suite à la disparition de leur taxe d’habitation 

ASSOCIATIONS LOCALES 2021

Société des chasseurs de Nogent-le-Phaye 300 €
Football club de Nogent-le-Phaye 3 000 €
Les archers du Phaye 400 €
FNACA Nogent-le-Phaye 150 €
Club du sourire de Nogent-le-Phaye 150 €
Amicale de Nogent-le-Phaye 800 €
ASSPEN 300 €
Comité des fêtes de Nogent-le-Phaye 3 500 €
La Boule le Phaye 400 €
Les amis du Hameau des Fées 150 €
Initiation pêche du Phaye 600 €
Amicale pompiers 1 500 €

AUTRES

Jeunes Sapeurs Pompiers 100 €
Prévention routière 100 €
École de musique de Sours 300 €
Caisse des écoles 1 000 €
Aides personnes privées 700 €

TOTAL 13 450 €

TF  
2021 Commune Syndicat des 

communes
Inter  

communalité Département Taxes  
spéciales

Taxes 
ordures 

ménagères

Taxe  
GEMAPI

Total des 
cotisations

Taux  
2021 32,09 %* 7,5 %** 0 % 11,50 %

0,44 %
Taux  
2020

11,87 % 
(taux inchangé) 0 % 20,22 % 11,50 %

2021
Nogent-le-Phaye + Eure-et-Loir  

Chartres métropole

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2021

Depuis cette année, les demandes de sub-
ventions font l’objet d’un dépôt de dossier en 
mairie, dans un esprit de transparence voulu 
par la nouvelle municipalité. L’attribution des 
subventions repose sur la prise en compte  
de critères objectifs sur le fonctionnement 
des associations ainsi que sur la présentation 
motivée de projets. Suite aux avis favorables 
des commissions finances et vie associative 
et sportive, le conseil municipal a voté l’at-
tribution de subventions, récapitulées dans  
le tableau ci-contre 

* 32,09 % = 11,87 % (taux communal inchangé) + 20,22 % (taux départemental)
** 7,5 % = nouvelle taxe additionnelle Chartres métropole

SOIT UN TOTAL GÉNÉRAL  
DE SUBVENTIONS  
AU TITRE DE L'ANNÉE 2021  
DE 13 450 €, DÉPENSE QUI  
SERA INSCRITE AU BUDGET  
DE L'EXERCICE.
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 CTM : CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

Le permis de construire du Centre Technique Municipal 
(CTM) de la commune a été déposé en juin. La construc-
tion de ce nouveau bâtiment permettra le déménagement 
des services techniques municipaux sur un terrain de la 
zone artisanale de la Fosse Bouchard. D’une surface d’en-
viron 340 m2, le CTM sera plus fonctionnel que les locaux 
de la rue du Prieuré, devenus vétustes, et répondra aux 
dernières réglementations et normes en vigueur. Il contri-
buera à l’amélioration des conditions de travail, de stoc-
kage et de sécurisation des matériels.

Le bâtiment sera composé de 4 zones : une zone ate-

lier (réserves), une zone locaux sociaux (espace partagé,  
espace détente, vestiaires, sanitaires), une zone technique 
(local technique, chaufferie, silo) et une zone manutention 
(remise, local association).

La commune privilégiant les projets à vocation éco-
logique et durable, la construction du bâtiment s'ap-
puiera sur une démarche de qualité environnementale :  
chaufferie au bois, récupération des eaux pluviales, opti-
misation des performances énergétiques (un réseau de 
panneaux photovoltaïques sera raccordé au transforma-
teur via un ondulateur). Tous ces équipements feront de 
cette structure un bâtiment vertueux et autonome 

BÂTIMENTS
NOUVEAUX

 CHALET ASSOCIATIF

La construction d’un chalet associatif en ossature bois 
d’une surface de 59 m² s’effectuera dans les prochains 
mois. Le chalet sera composé d’une salle principale 
avec un bureau et un point d’eau (WC PMR - Personne 
à Mobilité Réduite) et d’un local de stockage. Les as-
sociations de Nogent-le-Phaye pourront s’y retrouver 
dans un cadre naturel aux abords de la Mare Picot 
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 CABINET DENTAIRE

Les travaux du futur cabinet dentaire ont commencé au mois de mars 2021.  
Le cabinet sera composé d’un accueil, d’une salle d’attente, d’une salle  
de radiographie, de deux salles de soin et d’une salle de repos. Le Dr Briquet  
intégrera ses locaux prochainement 

 CABINET SAGE-FEMMES

Le cabinet de sage-femme, officiellement ouvert depuis le mois d’avril dernier 
est composé de trois espaces : une salle d’attente, une salle de consultation 
et une salle de cours d’accouchement collectifs.

Madame Charlaine Huber, sage-femme, assure le suivi de grossesse, l’entre-
tien prénatal précoce et la préparation à la naissance (dont le yoga préna-
tal) et les visites à domicile maman / bébé dans le cadre du prado et de la  
rééducation du périnée.

Elle assure également le suivi gynécologique de l'adolescente à la femme  
ménopausée n'ayant aucun souci de santé (pas de maladies chroniques)  
avec notamment la réalisation du frottis, la pose et le retrait de stérilet,  
d’implant contraceptif. Elle peut recevoir, en première consultation,  
les adolescentes (prise en charge à 100 % entre 15 et 18 ans et pouvant être 
anonyme) pour discussion contraception, IST… 

 6, rue du Tertre, 28630 Nogent-le-Phaye

  Charlaine Huber – sage-femme : 07 87 15 56 01

Lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 9h à 13h et de 14h à 17h

EN PLEINE FORME
UN PÔLE SANTÉ

LA VILLE EN ACTION

L’extension du pôle santé et l’élargissement de l’offre des soins se pour-
suit avec l’installation de Charlaine Huber, sage-femme, et l’ouverture 
prochaine du cabinet dentaire du Docteur Briquet. Ces travaux sont 
portés par votre commune avec le soutien financier du Conseil Dépar-
temental dans le cadre du Fonds Départemental d’Investissement.



 STATIONNEMENT RUE DU TERTRE 

Les places de parking de la Maison de Santé étant en 
nombre limité, la commune a décidé de procéder à un 
marquage au sol de plusieurs places de stationnement à 
titre expérimental dans la rue du Tertre. En effet, la mu-
nicipalité veut faciliter l’accès à « la Parenthèse » et aux 
cabinets de santé. Elle fera ensuite des ajustements ou 
des modifications si nécessaire 

TRAVAUX
PETITS
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 UNE NOUVELLE TONDEUSE 

Afin de remplacer un matériel vieillissant, la com-
mune vient de se doter d’une nouvelle tondeuse 
autoportée plus performante pour l’entretien de 
ses espaces verts. À l’issue d’une consultation, 
l’offre des établissements Lhermitte a été rete-
nue pour la fourniture d’un matériel KUBOTA avec  
reprise de l’ancienne tondeuse. Chartres mé-
tropole, au travers de son fonds de concours,  
a participé à hauteur de 6 250 € au financement 
de cet investissement. Le reste à charge pour la 
commune est de 15 111 € TTC 

Coût de l'intervention : 
2 856 €

 TRAITEMENT DES CHENILLES

Le week-end du 1er mai a eu lieu le premier traite-
ment préventif sur et autour de la plaine de jeux, 
et également chez les particuliers. La deuxième 
intervention a eu lieu le 29 mai dernier. En juillet, 
la prochaine étape consistera à mettre en place 
des pièges à hormone.

Un traitement biologique contre les chenilles 
processionnaires consiste à traiter directement 
l’arbre qu’elles occupent via des pulvérisations de 
bacilles de Thuringe qui vont les empoisonner ;  
deux interventions sont nécessaires. 

Fin septembre, une réunion d’information sera 
organisée pour les Nogentais et propriétaires de 
bois afin d’expliquer les cycles de transformation 
des chenilles, les risques possibles et les modes 
de traitements 
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LA VILLE EN ACTION

  INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES (CMJ)

Le 7 mai dernier, 12 conseillers municipaux jeunes ont pris leur fonction 
pour un mandat d’un an. Les élus du conseil municipal ont remis à chaque 
membre du CMJ une écharpe tricolore et une sacoche complète du jeune  
citoyen comprenant carte membre, insigne, clé USB et guide du citoyen.

Le CMJ donne l’opportunité aux jeunes de la commune de :

•  participer à la vie locale et apprendre la citoyenneté,

•  découvrir le fonctionnement de la commune et le rôle d’élu,

•  réaliser des projets d’intérêt général en étant accompagné par le coordina-
teur du CMJ.

Le Conseil Municipal des Jeunes est représenté par des jeunes Nogentais  
volontaires, âgés de 10 à 17 ans, encadrés par le maire Benjamin Beyssac,  
l’adjointe au Maire Francisca Desrues, le conseiller délégué Pascal Kojéou  
ainsi que Katia Biney, conseillère municipale.

Après un rappel des objectifs et du règlement, les jeunes ont voté la constitu-
tion de deux commissions ainsi que leurs membres, à savoir :

•  la commission « Environnement et cadre de vie » dont les membres sont :  
Aaron, Justine, Nathan, Maxime, Arthur et Florian,

•  la commission « Animations et loisirs » dont les membres sont : Aaron, Mael, 
Raphael, Juliette, Alana, Justine, Maeva, Maxime, Arthur, Florian et Gabriel.

Nos jeunes élus se sont retrouvés pour une première réunion de travail  
le 26 juin dernier 

LES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
JEUNES ÉLUS 

(2021-2022)

Maxime Biney
Aaron Oujnite-Madelain

Alana Desrues
Florian Marignier
Arthur Desrues
Juliette Caille
Mael Corroy 

Gabriel Dorange
Justine Laubier
Nathan Le Mener
Maëva Froger 
Raphaël Martins
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RETOUR
EN IMAGES

 CÉRÉMONIE DU 19 MARS 2021

La cérémonie de commémoration du cessez-le-feu en 
Algérie du 19 mars s’est déroulée sans public en pré-
sence uniquement de M. Lebreton, représentant de la 
FNACA, du maire M. Beyssac et des adjoints en raison 
des mesures sanitaires 

 CÉRÉMONIE DU 8 MAI 2021

Une gerbe a été déposée en présence  
des porte-drapeaux pour célébrer la victoire  
du 8 mai 1945, sans public en raison de la crise  
sanitaire 

 CENTENAIRE DE MME MORONVALLE

Le 28 mars dernier, Mme Paulette Moronvalle fêtait son 
centième anniversaire. Le contexte sanitaire a quelque 
peu limité les festivités mais malgré tout, l’après-midi a 
été conviviale et chaleureuse.

Madame Moronvalle a reçu de nombreux cadeaux :

•  ses co-résidents lui ont offert les madeleines fabriquées 
à Saint-Avit-les-Guespières pour saluer sa carrière d’en-
seignante (référence à Marcel Proust),

•  Claire et Sylvie Goussu, de l’Éclat de Verre, lui ont dé-
cerné un diplôme de cartonnage pour valider les nom-
breux ouvrages que Madame Moronvalle a confection-
nés au cours des ateliers « cartonnage »,

•  de beaux bouquets (offerts par les co-résidents et par le 
cabinet médical de Nogent-le-Phaye) sont venus fleurir 
cette belle journée,

•  la mairie s’est jointe à la fête en faisant parvenir un su-
perbe panier garni.

Paulette Moronvalle est née le 28 mars 1921 à Vil-
liers-le-Morhier. Après de brillantes études, elle est 
devenue institutrice, dans un premier temps à Au-
neau-sous-Auneau puis à Lucé, où elle est devenue di-
rectrice du groupe scolaire.

Mère de trois enfants, grand-mère de 5 petits-en-
fants et arrière-grand-mère de 5 arrière-petits- 
enfants, Paulette Moronvalle est une mamie très mo-
derne ; elle s’est mise à l’informatique et a réalisé son 
arbre généalogique 

 VISITE MINISTÉRIELLE AU ZOO-REFUGE  
LA TANIÈRE, LE 5 MARS 2021

Barbara Pompili, Ministre de la Transition Écologique 
et Marc Fesneau, Ministre délégué auprès du Premier 
Ministre, étaient en visite à la Tanière pour annoncer 
le soutien de l’État à Francine et Patrick Violas et leurs 
équipes. Accueillis par Françoise Souliman, Préfet 
d’Eure-et-Loir, Benjamin Beyssac, Maire de Nogent-le-
Phaye, Guillaume Kasbarian, Député de la 1ère circons-
cription d’Eure-et-Loir et des élus du département, ils 
ont pu visiter le zoo-refuge « La Tanière » qui fait la fierté 
de notre commune. Une aide exceptionnelle a été accor-
dée à la Tanière en attendant l'ouverture au public qui  
a eu lieu le 11 juin dernier 
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RÉTROSPECTIVE

CONSULTATION AUTOUR  
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Les étudiants de l’École Supérieure d’Ingénieurs de Rennes viennent  
de monter un projet dans le cadre de leur cours « Innovation et Société » 
dont la thématique choisie est la Transition Écologique.

La mairie de Nogent-le-Phaye a accepté un partenariat dans le but  
de réaliser des actions écologiques au sein de la commune.

Suite au retour du sondage et des observations de terrains, le travail  
se poursuit pour se décliner en actions concrètes. Parmi les pistes envisa-
gées : valorisation des déchets de la cantine et ceux de la décharge, poulail-
ler, potagers partagés… 

 NETTOYAGE DE PRINTEMPS

Un grand merci à tous les participants du nettoyage de 
printemps ! Vous étiez 60 inscrits à cette nouvelle édi-
tion. Encore beaucoup de déchets collectés, cette mobi-
lisation est avant tout pédagogique avec l’espoir que ces 
incivilités de non-respect de l’environnement diminuent 
avec le temps.

Rappelons que pour préserver notre environnement, un 
seul comportement est valable : adopter une attitude 
responsable et citoyenne en bannissant tout dépôt 
sauvage.

Encore BRAVO pour votre participation 
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 UNE INITIATION À L’ÉQUITATION 

Les élèves des classes de CE2-CM1 et de CM1-CM2 se sont initués à ce sport qui 
fait travailler de nombreuses compétences. Quatre séances sont organisées 
pour chaque classe aux mois de mai et juin au centre équestre de Chartres 
Équitation. Cette activité est financée par la coopérative scolaire de l’école, 
l’ASSPEN (l’association des parents d’élèves) et la mairie de Nogent-le-Phaye 

 UNE ILLUSTRATRICE À L’ÉCOLE 

Dans le cadre de l’opération Ecolire, les élèves de la classe de CE2-
CM1 ont accueilli Rebecca Galera, illustratrice d’albums de jeu-
nesse. Les élèves ont découvert ce métier en posant leurs ques-
tions. Ils ont ensuite travaillé sur un album de Rebecca « Jardins 
secrets » dans le domaine des arts visuels. Ce livre sera peut-être 
choisi par les élèves de la classe et du département pour recevoir le 
prix Ecolire 

Rebecca Galera,  
illustratrice.

 LE PERMIS VÉLO  
POUR LES CM2 

Encadrés par l’Association de pré-
vention routière, les élèves de CM2 
ont participé le lundi 17 mai au 
challenge inter-pistes. Un circuit 
d’éducation routière a été installé 
devant l’école. 

Les élèves ont passé leur permis 
vélo en validant une épreuve théo-
rique et pratique 

ÉCOLE
RÉTROSPECTIVE
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RÉTROSPECTIVE

 DU NOUVEAU AU PÉRISCOLAIRE !

Depuis septembre 2020, les enfants de l’école sont accueillis par une nouvelle 
équipe sur le temps du matin, du midi et du soir. 

En effet, c’est l’association départementale PEP28 qui a repris l’accueil des 
enfants sur ces différents temps périscolaires, des temps important dans la 
journée de chaque enfant. L’équipe est présente pour accueillir chaque enfant 
selon leurs besoins avec une approche ludique de l’activité de loisirs. C’est un 
support réceptif pour les enfants afin de leur permettre de se construire en 
tant qu’individu, d’apprendre à vivre ensemble en respectant les règles de vie 
en collectivité.

Les activités, proposées par les enfants ou les animateurs, constituent des 
occasions d’expression, de communication, de rencontre, d’action dans ou 
sur le milieu. Elles permettent l’initiative, la prise de responsabilité, entraînent 
des acquisitions diverses et par là-même sont source de plaisir. 

Cette année, nous nous sommes appuyés sur le projet de l’école autour des 
animaux pour proposer aux enfants des activités variées. Ces temps d’activité 
et de jeux permettent aux enfants de commencer et / ou terminer leurs journées 
comme ils le souhaitent au sein d’une vie collective. 

Nous avons permis aux enfants de s’approprier le lieu d’accueil en le décorant 
selon la thématique choisie 

 UN SPECTACLE  
POUR LES ÉLÈVES DE MATERNELLE

Le théâtre en herbe à présenté son 
spectacle « Le tourbillon des émo-
tions » aux classes maternelles le  
jeudi 10 juin. Ce spectacle a permis aux 
enfants de comprendre et d’identifier 
leurs émotions. Deux séances étaient 
prévues, une pour chaque classe, afin 
de respecter le protocole sanitaire 

 LA RENTRÉE DES CLASSES EST FIXÉE AU JEUDI 2 SEPTEMBRE 2021.

Retrouvez d’autres informations en visitant le site internet du groupe scolaire à l’adresse suivante : 
http://ec-prim-nogent-le-phaye.tice.ac-orleans-tours.fr

 JARDINAGE À L'ÉCOLE 

Les deux classes de maternelle 
ont réalisé deux jardins en perma-
culture avec l’aide de l’association 
sykADAP. Les élèves ont pu partici-
per à toutes les étapes de la réali-
sation des jardins 
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Nogent-le-Phaye s’est inscrit à l’événement national 
« Mai à vélo » initié par le Ministère de le Transition 

Écologique et le Ministère des Sports. Pour sa première 
édition, cette sortie événementielle adaptée à toute 
la famille a été un véritable succès !

Pour cette occasion, la route départementale reliant 
Chartres à Nogent-le-Phaye a été interdite à la circula-
tion des véhicules à partir du rond-point du zoo-refuge 
jusqu’au carrefour de la Croix de Fer de Nogent-le-Phaye 
jusqu’à 18 heures.

Malgré le report de l’ouverture de La Tanière  
le 11 juin dernier, les Nogentais et tous les participants  
(plus de 220 inscrits) ont répondu présents avec une  
météo propice pour pouvoir goûter au plaisir de pédaler  
ou marcher en toute sécurité en famille. 

Une piste cyclable en regagnant Chartres et ses environs 
devient indispensable pour améliorer la vie des Nogen-
tais. Nous devons continuer à nous mobiliser, alors ren-
dez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition !

Un grand merci à toute l’équipe du Comité des fêtes 
pour leur accueil, leur implication pour cet événe-
ment ainsi qu’à la Tanière et à M. Guillaume Kasbarian,  
député, qui a eu la gentillesse de nous rendre visite pour 
nous soutenir dans le projet de notre future piste cyclable. 

Et n’oubliez pas : rouler à vélo rend plus heureux !   
Bravo à tous 

MAI À VÉLO
UNE PISTE CYCLABLE D'UN JOUR



NUMÉROS UTILES

Pharmacie Gantier 
02 37 31 65 99

Docteurs  
Quadrelli & Derdouch  

02 37 31 64 40

Infirmières  
Caulier & Vivien 
02 36 67 26 29

Paroisse Saint-Pierre 
Saint-Paul l’Abbé  
Nicolas Boucée  
06 24 14 73 54

Personne relais  
de Nogent-le-Phaye :  

Mme Lagneau  
02 37 31 62 53

Eau et Assainissement - 
CmEau  

02 34 43 90 22 

Électricité – Synelva  
02 37 91 80 20

Gaz / GRDF Dépannage  
09 69 36 35 34 

Guichet unique à Chartres 
02 37 23 40 00

La Tanière zoo-refuge 
02 37 88 36 74

INFOS PRATIQUES

JUILLET  
Mardi 13 juillet 

Concert de Valentine Lambert  
et feu d'artifice à la Plaine sportive

SEPTEMBRE  
Samedi 4 septembre 
Concours de pétanque  
La Boule le Phaye  
à la Plaine sportive 

Dimanche 5 septembre 
Forum des associations 
à la salle culturelle

Samedi 18 septembre 
Concert Jazz de Mars 
à la salle culturelle

Samedi 18 septembre 
Concours de pétanque  
La Boule le Phaye  
à la Plaine sportive

OCTOBRE  
Vendredi 1er octobre 

Assemblée générale ASSPEN  
à la salle culturelle

Samedi 2 octobre 
Repas La Boule le Phaye  
à la salle culturelle

Jeudi 14 octobre 
Repas FNACA à la salle culturelle

Vendredi 15 octobre 
Assemblée générale Amicale Gym  

à la salle culturelle

Samedi 16 octobre 
Loto Comité des Fêtes  
à la salle culturelle

Dimanche 24 octobre 
Repas des aînés à la salle culturelle

Samedi 31 octobre 
Halloween ASSPEN  
à La Parenthèse

NOVEMBRE  
Dimanche 14 novembre 

Marché de Noël  
à la salle culturelle

Dimanche 21 novembre 
Broc enfants de l'école de pêche  

à la salle culturelle

Mardi 23 novembre 
Assemblée générale de la FNACA 

au chalet associatif (à 14h)

Samedi 27 novembre 
Loto musical Téléthon  
à la salle culturelle

Dimanche 28 novembre  
Après-midi jeux de société ASSPEN  

à la salle culturelle

DÉCEMBRE  
Les 3, 4 et 5 décembre 
Concerts, Téléthon  
à la salle culturelle 

Samedi 11 décembre 
Fête de Noël à la salle culturelle 

Samedi 11 décembre  
Noël de l'école de pêche 

à La Parenthèse

Mardi 14 décembre  
Portes ouvertes de l'école  

de danse classique  
à La Parenthèse

JANVIER 2022  
Dimanche 9 janvier 2022 

Association Chasse - Galette des rois 
à La Parenthèse

Lundi 10 janvier 2022 
Amicale - Galette des rois 

à la salle culturelle

Jeudi 13 janvier 2022 
FNACA - Galette des rois 
à la salle culturelle

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS
(SOUS RÉSERVE, suivant l’évolution de la crise sanitaire)

RENDEZ-VOUS

 RAPPEL SECOURS

Pompiers : 18

Appel d’urgence  
européen : 112

SAMU : 15

Sans-abris : 115

Gendarmerie : 17  
ou 02 37 91 27 10
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 CONCERT VALENTINE LAMBERT  
ET FEU D’ARTIFICE 

Nous vous donnons rendez-vous le mardi 13 juillet à la 
Plaine sportive. Vous pourrez apporter votre pique-nique 
ou bien vous restaurer sur place avec la présence du  
camion à pizza La Squisita et Le Cabanon qui Bouge.

Auteure-compositrice interprète, Valentine Lambert 
nous fait voyager dans sa folk aux teintes chaleureuses 
et à la plume intimiste. Inspirée par la musique old-time 
des grands espaces américains autant que par les notes 
soyeuses de Norah Jones ou la pop country du duo  
First Aid Kit, la jeune chanteuse aime mélanger ses  
influences pour faire naître ses chansons.

Fidèle à sa guitare qui l’accompagne partout, Valentine 
Lambert livre des interprétations sincères et poétiques 
de son large répertoire. Composé d'abord de reprises, 
elle y ajoute ensuite ses propres compositions, en An-
glais et en Français. Au son chaud et naturel des instru-
ments acoustiques, elle nous distille ses histoires dans 
sa langue maternelle, le Français. Curieuse de mélanger 
les genres musicaux, elle n’hésite pas à rompre la dou-
ceur d’une guitare-voix pour intégrer le son aérien et bril-
lant de la pedal-steel ou le rythme d'une batterie pop 
entraînante. Toujours inspirée par les personnes qui font 
partie de sa vie ou par celles croisées au détour d’une 
gare, Valentine Lambert nous invite dans son univers  
authentique. Elle nous en confie les clefs : une voix suave 
et des mélodies délicates 

EN AVANT
LA MUSIQUE

 GUILLAUME DETTMAR QUARTET

« Escales » associe musique qui parle au corps (danse, 
chant, fête) et musique qui incite au voyage (mélancolie, 
nostalgie, apaisement).

Dans cette nouvelle aventure, la musique de Guillaume 
est influencée, entre autres, par l’esthétique d’Avishai 
Cohen, Ibrahim Maalouf, Dhafer Youssef, Anouar Brahem 
ou encore Omer Klein… Une musique instrumentale dy-
namique aux harmonies enrichies du jazz qui dérive par 
les musiques improvisées et une musique vocale, oni-
rique, qui incite aux voyages et utilise différentes langues 
méditerranéennes (Judéo-espagnol, Arabe, Hébreu) 

©
 A
na
to
lie

MARDI 13 JUILLET 
À LA PLAINE SPORTIVE DÈS 19H30

SAMEDI 18 SEPTEMBRE 
À LA SALLE CULTURELLE DÈS 20H30

Réservez vos places sur  
https://jazzdemars.com/concert/guillaumedettmarquartet/
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À l’heure où ces lignes sont tapées, le planning  de déconfinement est encore en cours, laissant 
présager un retour à la normale pour la rentrée 

scolaire. Mais ce n’est pas la première fois que des es-
poirs sont douchés par une recrudescence de cas et  
la mutation du virus.

Cette année particulière nous a néanmoins permis  
de maintenir une ouverture quasi ininterrompue. Et 
si nous avons dû réduire la voilure, voire supprimer,  
certaines de nos manifestations phares (l’heure du 
conte, l’accueil des classes, la rencontre avec des au-
teurs, la nuit de la lecture…), nous avons néanmoins  
testé de nouveaux formats.

Ainsi, après une formation adaptée avec la médiathèque 
départementale, un nouveau créneau de découverte 
du livre pour les tout-petits jusqu’à trois ans a été initié 
avec succès. De même, l’accès aux nouvelles techno-
logies avec une démonstration de réalité virtuelle qui  
ne demande qu’à se renouveler. 

Les adhérents ont par ailleurs confirmé leurs capacités 
artistiques avec une série de rencontres : « musiques 
en tous sens ». Le concept en était simple : à partir d’un 
album, créer toute une ambiance sonore et musicale  
à plusieurs, avec une série de créations bluffantes.

N’hésitez pas à vous abonner à notre newsletter  
et à notre compte Facebook pour ne rien rater de  
notre actualité 

LE COIN BIBLIOTHÈQUE

COUP DE CŒUR
Jeunesse

COUP DE CŒUR
BD

COUP DE CŒUR
Roman

Après le désinté-
grateur de légumes 
verts et le pyjama en 
chewing-gum, Adèle 
a eu la géniale idée de 
commander sur Inter-

net, sans l’accord de ses parents, 
bien sûr, un détecteur de mortel-
litude. Pour quoi faire ? Et bien 
pour détecter les nazebroques ou 
ceux qui pourront faire partie du 
Club des Bizarres, évidemment !  
M. Tan, le « papa » de Mortelle 
Adèle, nous propose de retrouver 
une fois encore notre très très sage 
héroïne grâce à ce sympathique 
roman. Adèle et ses bonnes idées,  
on adore ! 

Lucette est morte et An-
toine, son mari, s’enfuit 
brusquement avec son fusil 
pour abattre Garan Servier, 
ancien patron contre qui il 
a lutté en tant qu’ouvrier 

syndical pendant si longtemps. 

Ses deux camarades, du collectif « ni yeux 
ni maîtres », accompagnés par Sophie, sa 
petite-fille enceinte de sept mois, vont 
partir à sa poursuite. Une histoire de se-
cret de famille, d’un petit village sous le 
joug d’une gigantesque usine dont Lupa-
no fait également le réquisitoire contre 
notre société de consommation et ses 
dérives. C’est hilarant, bien raconté et 
politiquement incorrect 

Ada, la femme 
d ’ A l e x a n d r e , 
meurt en met-
tant au monde 
leur  enfant . 
Sandra ,  une 

voisine féministe, l’accom-
pagne dans cette épreuve. 
Plus tard, il rencontrera Alba, 
une femme à conviction, qui 
voudra à son tour un enfant.  
À travers les rencontres entre 
les personnages, leurs ques-
tionnements, leurs heurts, 
Alice Ferney interroge la ques-
tion des rapports hommes / 
femmes dans cette époque 
moderne égalitaire 

 MORTELLE ADÈLE  
de M. Tan et Diane Le Feyer

 LES VIEUX FOURNEAUX  
de Lupano Cauuet

 L'INTIMITÉ  
d'Alice Ferney

 02 37 31 92 70

 bibliotheque-nogentlephaye@orange.fr

RENDEZ-VOUS

NOS RENDEZ-VOUS
• Depuis mi-mai jusqu’à mi-octobre : exposition des 19  
chapitres du roman à épisodes créé lors du confinement.

• Reprise de « L’Apéro-bouquin »  
(échanges sur nos coups de cœurs).

• Diffusion de films autour du thème générique 
 « La bibliothèque au cinéma ».

• … De nouvelles explorations sont en cours de réflexion.
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 TÉLÉTHON 2020 
Le Téléthon, c’est un rendez-vous annuel important 
parce qu’il permet de rassembler toutes les générations, 
qu’il mobilise toutes les compétences, tous les publics 
et qu’il permet à tout à chacun de s’investir ! Un point 
commun à tous : une énergie à toute épreuve. 

Alors que les restrictions sanitaires liées à l’épidémie de 
Covid-19 et le confinement empêchaient l’organisation, 
sous leurs formes traditionnelles, des animations Téléthon,  
les bénévoles ont dû se réinventer pour réussir cette édition.

Bénévoles, organisateurs d’animations, donateurs, par-
tenaires, familles… tous ont été au rendez-vous de cette 
fête de la solidarité, et se sont mobilisés autrement.

Le résultat dépasse toutes les attentes : 77 298 024 € 
ont été collectés au niveau national qui va permettre 
de continuer le combat contre les maladies génétiques 
rares et lourdement invalidantes.

Merci de rester fidèles à ce grand moment de solidari-
té et de générosité. Nous vous donnons rendez-vous 
pour le Téléthon 2021 en novembre et décembre pour 
nos animations loto musical, concerts, randonnée pé-
destre, et bien plus, que vous découvrirez dans nos pro-
grammes. Pour l’équipe, Monique & Solange 
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Président des Archers du Phaye :  
David Biney 

 06 81 94 61 91

 archerduphaye@gmail.com

lesarchersduphaye.free.fr/AccueilNew.htm

 LES ARCHERS DU PHAYE
L’année 2021 est bien sûr très marquée par la pandé-
mie du Coronavirus comme ce fut déjà le cas en 2020.  
Heureusement, depuis quelques semaines, notre ac-
tivité a pu reprendre progressivement avec l’allège-
ment des mesures sanitaires et le retour des beaux jours.

Au sein de la commune, nous disposons de plusieurs ins-
tallations adaptées. En début de saison, la grande salle 
d’activité de « La Parenthèse » nous permet de pratiquer 
confortablement le tir à une distance réglementaire de 18 
mètres. Un local de stockage y est également mis à dispo-
sition. Et dès le mois d’avril, nous nous rendons sur le ter-
rain extérieur situé dans un cadre calme et arboré. Nous 
avons là des cibles à 20 mètres, 30 mètres, 50 mètres et 

même 70 mètres pour les plus aguerris d’entre nous.

Alors, si vous avez plus de 10 ans, venez nous re-
joindre pour découvrir et pratiquer le tir à l'arc avec 
nous. Notre club est ouvert aux débutants , comme aux 
compétiteurs. Pas moins de 11 heures d'entraînement, 
réparties sur six créneaux, sont proposées tout au long 
de la semaine.

N'hésitez pas à passer nous voir lors de nos entraîne-
ments et sachez que vous avez la possibilité d’effectuer 
deuxou trois séances de test avant la prise de votre  
licence. Pour tous renseignements, rendez-vous sur 
notre site internet (horaires, tarifs, palmarès…) 

NOS ASSOCIATIONS,
UNE REPRISE ATTENDUE
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 INITIATIVE PÊCHE DU PHAYE 
L’année 2021 a commencé pour nous de la même façon 
que s’est terminée 2020. Avec de nombreuses contraintes 
liées à la situation sanitaire actuelle. Néanmoins, nous 
avons pu maintenir nos activités d’apprentissage en 
extérieur pour notre petite vingtaine de membres, et 
nos parties de pêche, comme en témoignent les diffé-
rents poissons pris depuis le début de saison. 

La Mare Picot est également enfin réouverte, laissant 
chacun libre d'en profiter pleinement. Nous demandons 
simplement à ce que les lieux et l’ensemble de la faune 
y soient respectés, en relâchant vos prises par exemple. 
Des panneaux informatifs et pédagogiques viendront 
prochainement prendre place autour de la mare. 

Enfin, il nous tarde de pouvoir prendre possession de 
notre nouveau local, avec la construction d’un chalet, 
directement aux pieds de la mare, pour y assurer nos 
activités, entreposer notre matériel, mais également y 
recevoir des manifestations. 

Cette nouvelle salle accueillera également les autres 
associations qui souhaitent y tenir des réunions par 
exemple. Nous espérons donc pouvoir vous y accueillir 
très bientôt, avec pour commencer le grand retour du 
traditionnel concours de pêche avec lâché de truites 

Président Intiation Pêche du Phaye : Davy Buisson

 06 10 68 33 20       davyka@hotmail.fr

 AMICALE DE NOGENT-LE-PHAYE, SECTIONS GYMNASTIQUE ET MARCHE 
Les dispositions prises par le gouvernement pour en-
rayer l’épidémie de Covid-19 avec une nouvelle période 
de confinement impliquent la fermeture des activités 
sportives aux clubs et associations. 

Pour l'instant, il n’est pas possible de reprendre les cours 
de gym et la marche mais on espère que ça va s'arranger 
bientôt et que l'on pourra se retrouver. Mais n’oublions 
pas que nous ne sommes pas encore sortis de la crise 
sanitaire.

Croyez bien que nous sommes conscients des perturba-
tions et désagréments occasionnés. Nous savons com-
bien vous aviez été heureux de la reprise de nos cours en 
septembre, dans des conditions bien sécurisées, comme 
vous avez été nombreux à nous le dire. 

L’association a décidé, en réunion de bureau, que la 
cotisation des adhérents actuels (80 € pour la gym et 
28 € pour la marche) serait répartie sur les deux sai-

sons 2021 et 2022. La santé est notre bien le plus pré-
cieux et le sport a un rôle clé pour la garder, la retrouver. 
La crise de la Covid-19 nous a fait prendre conscience de 
l’importance d’être en bonne condition physique pour 
lutter contre le virus. 

Pour le bureau Gym & Marche 

LE BUREAU

 Monique Brouttier : 06 31 21 02 67

 Joëlle Alamichel : 02 37 31 67 02

 Nadège Delafoy : 02 37 31 63 25

 Bernadette Truffert : 02 37 34 41 98
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 À LA POINTE DE LA DANSE, ACADÉMIE LAURÈNE BOUQUET

Laurène commence la danse à Chartres, puis est reçue à 
18 ans à l'Institut International de danse Janine Stanlowa 
à Paris où elle se forme professionnellement en danse 
classique. Elle se destine par la suite à transmettre sa 
passion avec l’obtention de son Diplôme d’État de pro-
fesseur de danse classique, éveil corporel et initiation à 
la danse en 2016. 

Chartraine de naissance, elle décide de développer sa 
propre structure dans l’agglomération en septembre 
2020, à la salle de « La Parenthèse » à Nogent-le-Phaye. 

« J’ai démarché la ville l’été dernier, et tout s’est fait très 
vite. J’ai ressenti beaucoup d’envie, de dynamisme au 
sein du service culturel quant à l’ouverture de mes cours 
de danse classique au sein de la commune. Je trouve 
l’accueil très chaleureux ! » 

 Laurène B.

 Laurène Bouquet -Danseuse 
-Professeur de Danse Classique

 06 01 26 20 64

 alapointedeladanse@gmail.com 
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Responsable jeunes : Baptiste Perrault

 06 34 64 19 61

 fcnogentlephaye@gmail.com

 FOOTBALL CLUB DE NOGENT-LE-PHAYE
Le Football Club de Nogent-le-Phaye est une association 
d’une centaine de licenciés répartie dans les catégories sui-
vantes : jeunes, seniors, vétérans et dirigeants bénévoles. 

Le club dispose de deux équipes seniors qui évoluent  
en 2ème et 3ème divisions départementales et d’une équipe 
vétérans. En 2020-2021, les championnats ont été arrêtés 
en octobre suite à la Covid-19.

En septembre 2020, le club a créé sa propre école de 
football qui compte aujourd’hui une vingtaine d’enfants 
de 4 à 9 ans. Pour la saison prochaine, le club est am-
bitieux et souhaite poursuivre son développement 
en accueillant de nouveaux enfants, avec pour priori-
té des joueurs ou joueuses nés en 2012. 

Un objectif commun : LE PLAISIR ! Rejoignez-nous 

Tarifs 2021-22 Durée  
du cours Année Trimestre À l'unité

Éveil 4-7 ans 45 min 290 € 97 € 10 €

8-12 ans 1h 330 € 110 € 12 €

Adultes 1h15 375 € 125 € 14 €

Cours  
particulier 1h 50 € le cours (- si forfait)

HORAIRES (LE MARDI)

• 17h - 17h45 : éveil /  
Initiation à la danse classique 4/7 ans

• 18h - 19h : 8/12 ans

• 19h - 20h15 : adultes

- 10 % sur l'année si deux membres d'une même famille inscrits 
(frères / sœurs / parents).



 ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 
Rappelez-vous, au numéro précédent, nous nous di-
sions qu’il serait possible, peut-être, de nous retrouver 
au début du printemps, puis en mai et enfin fin juin pour 
clore une nouvelle année scolaire particulière ! Et puis, 
patatras ! Le contexte sanitaire en a décidé autrement !

Pas de carnaval, pas de Foulée de Nogent et finalement 
pas de kermesse de fin d’année.

En résumé, une année blanche d’activités collectives et 
de joie partagée !

Nous avons pu cependant participer à hauteur de 
1 000 € au financement de l’activité équitation pour 
les élèves de deux classes (soit la moitié du budget 
hors transport).

Les autres projets de sorties pédagogiques auxquels 
nous avions envisagé de participer pour les autres 
classes, n’ont malheureusement pas pu être mis en 
œuvre à cause des contraintes sanitaires.

Il nous reste donc à vous donner rendez-vous à la rentrée 
avec l’envie et l’espoir de pouvoir enfin retrouver nos ac-
tivités phares ouvertes sur la commune.

Nous vous souhaitons un bel été et n’oubliez pas de 
prendre soin de vous. À très vite ! 

 INSCRIPTION POUR LES PERSONNES 
FRAGILES ET ISOLÉES
Nous rappelons que les personnes fragiles et isolées,  
personnes âgées ou en situation de handicap, 
peuvent, à leur demande, ou requête d’un tiers, figurer  
sur un registre nominatif. Inscription au registre  
en appelant le 02 37 31 68 48 ou par mail  
à contact@nogent-le-phaye.com 

 CANICULE
N’attendez pas les premiers effets des fortes chaleurs : 
crampes, maux de tête, nausées. PROTÉGEZ-VOUS en 
restant au frais et en buvant de l’eau régulièrement.  
En cas de malaise, appelez le 15.

La plateforme téléphonique du public, « Canicule 
info service » au 0800 06 66 66, permet d’obtenir  
des conseils pour se protéger et protéger son entou-
rage, en particulier les plus fragiles. Elle est joignable  
du lundi au samedi de 9h à 19h (appel gratuit depuis  
un poste fixe en France) 

 ATTENTION NOYADE
Parce qu'on n'est jamais trop prudent, 
vous pouvez télécharger, sur le site de la 
commune www.nogent-le-phaye.com,  
un petit kit de prévention des risques 
de noyade. Une mine d'or d'informa-
tions et de conseils à lire et à relire ! 

 asspen28@gmail.com 

 facebook.com/Asspen28

ASSOCIATIONS

VIGILANCE ÉTÉ

RESTEZ
PRUDENTS
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ÉTAT CIVIL DÉCÈS  ILS NOUS ONT QUITTÉS…

MEIROVICI Sandy, Charles  
décédé le 20 janvier 2021

MASSOT Jean, Robert 
décédé le 24 janvier 2021

FERRY Huguette épouse LEDESMA 
décédée le 25 janvier 2021

ALLIOT Monique, Josette épouse BERNARD 
décédée le 29 janvier 2021

STEFANELLI François, Nicolas 
décédé le 31 janvier 2021

DUBOIS Pierre, Ernest, Georges 
décédé le 2 février 2021

SCRIBE André, Etienne, Henri 
décédé le 6 février 2021

SADORGE Roger, René 
décédé le 1er mars 2021

THION Gisèle, Marie, Lucienne épouse Girard 
décédée le 13 mars 2021

POIRIER Huguette, Paulette, Zénaïde,  
Félicie épouse PÉRINEAU 
décédée le 13 mars 2021

DUBOIS Frantz, Marcel 
décédé le 23 mars 2021

CHESNEAU Jocelyne, Christiane épouse BOUJARD 
décédée le 25 mars 2021

RUMMELHARD Marcelle, Anne épouse DEMANTKÉ 
décédée le 3 avril 2021

COURANT Monique épouse LE BIHAN 
décédée le 4 avril 2021

TRIBUNES LIBRES
 PAS DE PUBLICATION

ÉTAT CIVIL

 OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 

N’hésitez pas à faire vos démarches auprès de la 
gendarmerie avant votre départ en vacances 

 17 ou 02 37 91 27 10

NAISSANCES  ILS SONT LES BIENVENUS

LAPLACE BUSSON Zoé 
née le 25 février 2021

FEUGÈRE Augustin, Jean-Luc, André 
né le 26 février 2021

ANGELARD Gabriel 
né le 15 avril 2021

IRADJAMANICAME Raphaël 
né le 27 avril 2021

MARIAGES  ILS SE SONT DIT : « OUI »

M. Karim AIT SOUMANE  
& Mme Charlène MARY  
le 6 mars 2021

M. Adrien ALAMICHEL  
& Mme Estelle BIGOT  
le 12 juin 2021

La liste des autorisations d’urbanisme, délivrées depuis  
le début de l’année 2021, ainsi que les déclarations  
préalables sont consultables sur le site de la commune 
www.nogent-le-phaye.com, en complément du pan-
neau d’affichage de la mairie 

URBANISME



RAPPELS
 PENSEZ À VOS VOISINS 

Par arrêté préfectoral du 29 juillet 2013, il est INTERDIT 
de brûler les déchets végétaux tout au long de l’année. 
Par arrêté préfectoral du 3 septembre 2012, toutes ac-
tivités de rénovation, de bricolage ou de jardinage sont 
tolérées sur les créneaux suivants : 
•  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
• les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
• les dimanches et jours fériés de 10h à 12h uniquement 

 RÉGLEMENTATION DRONE • Les règles  
d'utilisation des drones et les mesures de prévention

Le pilotage d'un drone, que ce soit pour un usage de 
loisir ou une utilisation professionnelle est réglementé. 
Quelles sont les règles à connaître avant de faire  
voler un drone dans l’espace public ?

VOUS NE DEVEZ PAS :
•  survoler les personnes,
•  voler de nuit,
•  voler au-dessus de l’espace public en agglomération,
•  perdre de vue votre aéronef en vol,
•  dépasser la hauteur maximale de vol de 150 mètres,
•  voler à proximité des aéroports et aérodromes,
•   survoler les sites sensibles ou protégés.

VOUS DEVEZ :
•  respecter les zones interdites de survol en consultant 
le site Géoportail de la Direction Générale de l'Aviation 
Civile (DGAC),
•  respecter la vie privée d’autrui,
•  souscrire un contrat d’assurance prenant en compte 
votre activité,
•  respecter la réglementation en matière d’interdiction 
de prise de vue aérienne définie dans l'arrêté du 27  
octobre 2017 

 CONTENEURS

Tout dépôt sauvage d’ordures ou de détritus de quelque 
nature que ce soit, ainsi que toute décharge brute  
d’ordures ménagères est formellement interdite au pied 
des conteneurs 

 COMMUNE PROPRE

Pour le respect de tous et parce que nous aimons notre 
village, la commune de Nogent-le-Phaye appelle les pro-
priétaires d’animaux à :
• tenir leur chien en laisse,
• ramasser les déjections canines.

Nous rappelons que la mairie met à disposition gratuite-
ment des sacs à déjections 

CIVILITÉ
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 PATRIMOINE SENSORIEL

Le bruit et l’odeur des campagnes reconnus « Patrimoine 
sensoriel » sont désormais protégés par la loi : les coqs 
peuvent chanter, les grenouilles coasser, les canards 
cancaner, les cloches tintinnabuler et le purin exhaler 
sans craindre les conflits de voisinage. 

Une loi pour protéger le « Patrimoine sensoriel des cam-
pagnes » a été adoptée définitivement en janvier 2021 
par le Parlement 



La commune de Nogent-le-Phaye  
reste ouverte à la publicité.

Nous avons décidé d’éditer deux numéros par année civile  
répartis comme suit : janvier et juillet. 

Chaque numéro, de 20 à 32 pages, est imprimé en  
800 exemplaires. Il est distribué dans chaque foyer nogen-
tais, chez les professionnels et commerçants de la commune 
et de la zone d’activité ainsi que dans les communes envi-
ronnantes. Il est également disponible dans les lieux publics 
municipaux et téléchargeable sur le site internet de la ville.

L’emplacement du visuel est défini par le type de réserva-
tion effectué par bon de commande (pages intérieures ou  
4ème de couverture). L’emplacement spécifique sur les pages 
intérieures est déterminé par les contraintes de mise en page 
et ne saurait faire l’objet de réservation.

GRAVILLONS DÉCORATIFS.
VENTE ET LIVRAISON DE SABLE,  
CALCAIRE, TERRE DE BRUYÈRE,  

TERRE VÉGÉTALE…

06 27 17 76 69  ·  delage-materiaux-paysages-28.fr

PROFESSIONNELS  
& PARTICULIERS

50%
de réduction

d’impôts

ENTRETIEN DE JARDINS  
POUR PARTICULIERS

 

 

 

 

HALTE AU VOL ! 

              

societe@5sur5sytem.fr 

DEVENEZ ANNONCEUR

VOUS SOUHAITEZ ÊTRE ANNONCEUR
DANS NOTRE PROCHAIN MAGAZINE ?

Contactez Sandra, 
sandra@lemon-c.com ou au 02 37 88 11 65


